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Redressement de l'Escaut en aval d'Anvers. 

La Question du Canal-Bassin 
p a r C - J VAN MIERLO, 

Ingenieur honoraue des Ponts et Chaussees, , 
Ancien Inn-enieur de la Marine de l'Ktat Beige, 

Ingenieur principal de Ia C"= Internationale des Wagons-Lits. 

§ 1. — Lc projet de l'Exposé des Motifs. 

Les ingénieurs qui ont suivi depuis un certain nombre 
d'années le developpement de la question des bassins d'Anvers, 
n'auront pas oublié la situation difficile dans laquelle se 
trouvait le trafic du port avant la creation des bassins dits 
« intercalaires ». 

La Grande Coupure dominait a ce moment tout le problème 
de l'extension d'Anvers et il fallut trouver une solution qui 
permit et la realisation de la Coupure et le developpement 
des surfaces d'eau des bassins. C'est l'ensemble de ces deux 
conditions qui détermina, en grande partie, le tracé du bassin 
Occidental, parallèle a la direction générale des quais amont 
du nouveau lit de l'Escaut. Plus tard, en attendant que l'on fut 
d'accord sur le tracé de ce lit et toujours talonné par le besoin 
d'avoir plus de bassins, on décida d'entamer, sans que le plan 
d'ensemble fut arrêté, un trongon de bassin canal et deux 
darses y attenantes, tels que le plan de Smet de Naeyer les 
montrait a l'exposition de Liége : ce sont ces deux darses 
avec le tron^on de bassin canal que l'on achève en ce moment 
(mai 1913). 

Si, maintenant, on se rapporte au plan de l'exposé des 
motifs du projet de loi relatif a l'extension des installations 
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maritimes d'Anvers tel que je l'ai publié (1), on re'narquera 
que l'ensemble des bassins intercalaires et nouveaux se dispose 
d'̂ une maniere assez défavorable, au point de vue des usagers 
de ces bassins, par rapport a la ville d'Anvers en tant qu'agglo­
meration batie, et avec Ie nouveau tracé adopté pour Ie fleuve, 
tracé assez voisin, en somme, du lit actuel, cette disposition 
va aller en s'aggravant. 

Le coin N-0 du trongon du bassin-canal qui sera bientót 
mis en service se trouve, en effet, a 2,000 m. de la digue 
actuelle d'Austruweel, c'est a dire fort loin a l'intérieur des 
terres. Comme, de toute fa?on, ces nouveaux bassins, larges, 
spacieux et profonds, prendront une grande importance, et 
que d'autre part, le long des quais de l'Escaut, il y aura aussi 
un centre de trafic de premier ordre et que ces deux regions 
seront fort distantes l'une de l'autre, les commer^ants qui 
devront se rendre de l'une a l'autre vont perdre un temps con­
siderable a faire des trajets tres longs. Nous devons cette mal-
heureuse disposition a la persistance avec laquelle on a voulu 
la Grande Coupure et, bien qu'abandonnée, elle influe done 
encore défavorablement sur le port d'Anvers. La suite de la 
présente note montre qu'il faudra un effort énergique pour 
se libérer de cette influence, d'une maniere complete. 

Le projet de l'Exposé des motifs au lieu de continuer le 
bassin-canal dans la direction primitivement prévue, le fait 
poursuivre dans l'alignement de la troisième darse. — soit 
a peu prèsEst-Ouest — sur une distance de plus de 3 kilometres 
après quoi il reprend son orientation primitive pour aboutir 
au Kruisschans. 

Sur ce canal s'embranchent quatre darses, une au Sud du 
trongon Est-Ouest et trois au Nord, lesquelles ne doivent être 
construites que dans un avenir assez lointain et passablement 
vague, de sorte que, pour le moment du moins, on peut ne 
leur accorder qu'une attention assez sommaire. II sufTit de 
retenir que ce projet empêche de mettre des quais sur toute 
la rive droite du trongon aval du bassin-canal. 

(1) Annales des Ingémeurs de Gand, Tome V — 1912. — 2« fasc. 
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La partie amont du trongon Est-Ouest est pourvue de trois 
ponts tournants pour routes ou pour chemin de fer et ne peut 
done être considérée comme entièrement appropriée aux 
manutentions des marchandises bien qu'en réalité elle ne 
soit pas tout a fait inutilisable. 

L'exposé des motifs est fort sobre de détails quant au canal 
bassin et nos Annales," au bas de la page 186 et au haut de 
la page 187 du fase. 2 de 1912, contiennent en une douzaine 
de lignes tout ce qu'il a été jugé opportun de publier a ce sujet. 

Au moment oü l'exposé des motifs a été dressé, la question 
n'avait pas été mürement étudiée, comme les défectuosités du 
plan Ie montrent clairement. 

D'abord, en commen^ant par l'aval, l'écluse du Kruisschans 
est unique. On peut se demander comment c'est possible. 

Personne n'ignore a Anvers les apprehensions que l'on a, 
quant a l'Ecluse Royers : si un accident un peu sérieux arrivait 
è l'écluse même, ou bien, dans l'écluse, h un navire qui, ainsi*, 
serait immobilise, les bassins seraient littéralement « embou-
teillés » en ce qui concerne les grands navires. L'écluse Royers 
peut admettre des bateaux de 22 m. de large et les ponts jetés 
au-dessus du chenal reliant Ie bassin Lefebvre au KatLendijk 
n'ont que 17 m. de passé de sorle que tout navire dont Ia 
largeur est comprise entre 17 et 22 m. serait dans l'impossi" 
bilité de quitter les nouveaux bassins si l'écluse Royers est 
bloquée. 

Or, ces bateaux sont précisément du format des plus grands 
qui fréquentent Ie port d'Anvers. Aussi les associations intéres-
sées, soit maritimes, soit commerciales ne cessent elles de 
réclamer la construction d'une nouvelle écluse dite « interme­
diaire » et qu'on voudrait voir réaliser entre Austruweel et 
Ie Boomke. 

Je reviendrai au cours de cette note sur l'écluse interme­
diaire; mais je peux faire observer, dés a présent, que cette 
situation dont tout Ie monde se plaint, que tout Ie monde 
redoute, on s'apprête a la reconstituer une deuxième fois au 
Kruisschans avec cette circonstance aggravante que l'écluse 
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unique devrait desservir un trafic immense et que si elle se 
trouvait hors d'usage — ce qui peut toujours arriver — 
tout le mouvement devrait se faire par Técluse Rovers qui 
certes ne pourrait y suffire. Elle se trouverait done ctre trop 
réduite non seulement comme dimensions absolues mais aussi 
comme debit quotidien maximum possible. 

La navigation, en ce qui concerne 1'entree et la sortie des 
bassins dans le plan de l'exposé des motifs, se repose done 
entièrcment sur la chance que Ton pourrait avoir de ne jamais 
blesser sérieusement ni l'écluse du Kruisschans ni un navire 
au moment oil il se trouve dans l'écluse ou dans le voisinage 
immédiat. 

Un deuxième point faible dans le projet de l'exposé des 
motifs consiste dans la disposition des quais par rapport aux 
ponts-tournants. Hormis une section de 1,500 m. de long sur 
la rive droite du tron^on orienté Est-Ouest du bassin-canal, 
11 n'y a pas un seul nouveau quai (soit le quai d'Austruweel, 
soit le quai du Kruisschans, soient surtout les quais du bassin 
canal) qui soit accessible par chemin de fer sans que Ton doive 
passer sur I'un des nouveaux ponts-tournants groupés prés de 
la troisième darse. 

Même la rive gauche du bassin intercalaire et du nouveau 
bassin-canal (en face des deux darses) ainsi que les rives nord 
des bassins Amerika et Lefebvre qui, jusqu'ici, pouvaient 
échapper a cette sujétion y sont prises aussi et pcrdent ainsi 
une partie de leurs facilités actuelles d'exploitation. 

Si les ponts-tournants sont une difTiculté et un ennui pour 
le trafic de chemin de fer qui doit passer dessus, ils ne consti­
tuent pas une moindre entrave pour les bateaux qui doivent 
les franchir, et les deux genres de vehicules se contrarieront 
mutuellement. On pourra se faire une idéé, assez confuse, 
mais fort suggestionnante de l'importance du trafic par rails 
sur ces ponts en songeant que la longueur de quais a desservir 
par cc seul groupe de ponts se chiffre a 10 kilometres environ ! 
Il est clair que chaque kilometre de quai que l'on parviendrait 
a débarrasser de cette sujétion constitueraiL une amelioration 
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notable du projet. L'inconvenient des ponts-tournants est une 
chose qui se voit peu sur les plans et qui, par suite, ne frappe 
pas celui qui examine des tracés f aits sur Ie papier; mais 
celui-la qui a frequente les ports oü il y a de multiples ponts-
tournants et celui-la surtout qui a conduit des navircs dans 
des bassins oü de pareils ouvrages viennent entraver la cir­
culation des grands navires savent combien ces ponts sont 
ennuyeux et pour Ie charroi et pour la navigation. 

Un troisième défaut consiste dans l'extrême éparpillement 
des installations maritimes. Il est évidemment impossible 
de faire de tres vastes docks sans occuper beaucoup de 
terrain; mais au moins pourrait on condenser les quais et 
bassins de maniere a ce que les distances a franchir par Ie 
public soient aussi réduites que possible et qu'on ait l'impres-
siou en parcourant Ie port que l'on a serre autant que les 
circonstances Ie permcttaient les diverses parties des instal­
lations maritimes. 

ActucUement déia en trouve « lointains » les bassins inter-
calaires parce qu'ils sont situés a 3 kilometres du centre de 
l'ancienne ville. Que dira-t-on quand il faudra ajouter l'^5 pour 
aller aux nouvelles darses, et encore autant pour atteindre 
Ie coin amont du bassin-canal? La chose sera d'autant plus 
sujette a critique que, pendant des annécs, on verra la super-
ficie comprise entre l'Escaut (Austruweel-Boomke) et Ie par­
cours Est-Ouest du canal-bassin entièrement inoccupée et que 
cette superficie présente 400 hectares de terrain. 

En outre, l'espace compris entre la courbe de Krankeloon 
et Ie tronc^on aval du bassin-canal, forme une étendue immense, 
aussi vaste que toute la ville d'Anvers et entièrement isolée 
entre des nappes d'eau qui mesurent 400 a 600 m. de largeur; 
elle ne peut communiquer avec les ter.es voisines que par 
quelques Labliers de ponts : Ie développement de toute cette 
region parait done devoir être considére aussi comme assez 
problématique au moins pour une période considerable. 

L'utilisation des terrains est done assez désavantageuse-
ment comprise dans toute cette region du Nord-Ouest d'An­
vers. 
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§ 2. — Le plan définitif. 

Les objections qui furent presentees au plan de l'exposé 
des motifs donnèrent lieu a un remaniemenL du tracé d'en-
semble et le scliéma de ces modifications ou du moins de leur 
résultat fut publié dans divers journaux ou revues. 

Il re^ut dans ces publications le nom de « plan définitif « 
que nous lui conservons ici pour ne pas causer de confusion 
dans les idees. 

En ce qui concerne le fleuve, la courbe du Krankeloon se 
trouve tres fortement incurvée dans le polder si bien que le 
nouveau lit de l'Escaut s'écarte a plus d'un kilometre de 
l'ancien. Il s'en est suivi qu'une partie importante de l'ancien 
lit doit être utilise comme bassin d'industrie et 1'inspection du 
plan montre que cette disposition se raccorde assez mal avec 
le canal-b-assin d'une part et avec le nouveau lit du fleuve 
d'autre part. (1) 

Mais nous voyons qu'il y figure un certain nombrc d'élé-
ments nouveaux. 

D'abord la vaste zone comprise entre le canal-bassin et 
la courbe du Krankeloon, zone plus ètenduc que dans le 
projet precedent a été pourvue d'un nouveau moyen d'accès, 
un tunnel passant sous le lit futur du fleuve. Ce tunnel consti-
tuera un ouvrage tres considerable (il aura quelque 3 kilo-
;nètres de long) et sera, a cause de la nature du terrain, fort 
dispendieux et d'une execution difficile. 

En le supposant réussi (on a eu parfois des mécomptes avec 
les tunnels) on aura incontestablement remédié dans une 

11) Ce plan montre avissi qu'on a repris l'idee de faire le nouveau lit par 
Coupure et que nous allons revoir la coexistence des deux hts . si cette idée 
est finalement mise a execution, nous aurons l'occasion de constater autant 
et aussi bien cpie dans la Grande Coupure, les multiples cmbarras (jui en 
resulteront pendant rexérution du travail. 

Et cette execution seia lon<.;ue . .. 
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grande mesure a l'inconvénient des ponts-tournants en ce qui 
concerne les services qui doivent se faire dessiis. 

Nous voyons aussi apparattre sur Ie plan définitif l'écluse 
intermediaire si souvent réclamée par Ie commerce anversois 
tout entier, et c'est maintenant Ie moment d'examiner eet 
ouvrage comme nous l'annoncions au § 1. 

Le plan définitif suppose realise nous avons done trois 
écluses modernes isolées pour aller de l'Escaut dans les bas­
sins : une a Anvers (l'écluse Royers); une au Boomke (l'écluse 
intermediaire) et une au Kruisschans. Et c'est ici que l'on 
voit apparaïtre un premier défaut du projet définitif : 

L'écluse intermediaire devant dédoubler l'écluse Royers 
devra naturellemcnt présenter des dimensions qui seront au 
moins aussi considerables que celles de cette dcrnière. Or, le 
Boomke étant dans une zone d'inflexion, on ne pourra pas 
maintcnir contre la rive une profondeur suffisanle pour que 
l'entrée des bateaux soit possible dans les mêmes conditions 
que dans Ic coude d'Austruweel. 

De plus, cette disposition conduit a un autre genre de difli-
cultés. Si le commerce anversois reclame une écluse interme­
diaire pour dédoubler l'écluse Royers, c'est avec l'idée tres 
ferme que cette écluse sera finie bien avant celle du Kruis­
schans. 

Les dispositions publiées ne nous disent pas si l'intermédiaire 
sera de la même grandeur que celle du Kruisschans ou plus 
petite. ' 

Si elle est plus petite, 1'autre, celle du Kruisschans va se 
trouver quelque jour dans la même situation vis-a-vis du 
bassin-canal que l'Ecluse Royers vis-a-vis des bassins actuels. 
On pourra demander le dédoublement de l'écluse unique du 
Kruisschans avec les mêmes arguments que l'on emploie 
aujourd'hui pour l'écluse Royers et on pourra toujours avoir 
les mêmes craintes qu'un accident survenant dans l'écluse la 
plus grande, on embouteille les bassins en ce qui regarde les 
navires de la plus grande dimension tant qu'on aura pas une 
deuxième écluse dans un chenal séparé de la première. 
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Il y aura cette circonstance aggravante que si quelque jour 
on bloque ainsi dans Ie port un géant de la mer les indemnités 
a payer seront incomparablement plus grandes que s'il s'agit 
d'un cargo de dimensions plus réduites. 

Si, avec Ie plan définitif, on voulait faire disparaitre ces 
craintes on devrait done finalement avoir 3 écluscs nouvelles : 
1 au Boomke dite intermediaire et 2 de grandes dimensions 
au Kruisschans. C'est évidemment beaucoup trop pour la 
dimensions des bassins a desservir niême envisages dans un 
avenir tres lointain et une pareille disposition constituerait un 
pur gaspillage. 

Si l'écluse intermediaire a les mcmes dimensions que celle 
du Kruisschans on échappe a la surabondance des entrees dans 
les bassins car alors on pourrait se contenter d'une écluse 
intermediaire et d'une écluse au Kruisschans. 

Seulement, dans ces conditions, l'écluse intermediaire ne 
répond plus du tout au but qu'on s'est propose. Rappelons 
nous que « cette écluse doit servir en attendant que l'écluse 
du Kruisschans soit terminée ». Or il est clair que si on donne 
aux deux ouvrages les mêmes dimensions, on ne gagne rien 
OU presque rien sur Ie délai d'execution du Kruisschans et 
dès lors l'écluse intermediaire ne se justifie plus par rien du 
tout. 

Il est clair qu'au point de vue de la navigation il vaut mieux 
débarrasser autant que possible Ie cours de l'Escaut entre 
Kruisschans et Anvers des navires destines aux bassins et par 
suite faire entrer ces batiments dans les bassins dès Ie Kruis­
schans. 

Le dédoublement de l'écluse Royers ne doit done pas être 
recherche ailleurs qu'au Kruisschans pour obtenir Ia meilleure 
solution. 

Pour ne rien laisser dans I'ombre, il convient de rappeler 
que l'écluse intermediaire avait encore un autre but, plus 
OU moins avoué. 

Dans le plan définitif on a vu réapparaitre I'execution du 
nouveau Ut Boomke-Ste-Marie par coupure. Nous allons done 
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avoir de nouveau a envisager la question de coexistence des 
deux lits (1) dont j 'ai montré les dangers. 

Ilestbien entendu qu'on ne toucherapas au fleuve, avant 
que 1'écluse du Kruisschans soit ouverte au trafic et qu'ainsi 
on puisse avoir acces aux bassins d'Anvers même dans Ie cas 
oü quelque trouble résulterait des travaux Boomke-Ste-Marie. 

Mais ce n'est pas tout que d'avoir acces aux bassins : il faut 
aussi avoir acces aux quais de la rade, et quelques personnes 
ont eu l'idée, assurément originale, d'afïranchir les liners 
(qui accostent aux quais du fleuve devant la ville) du passage 
par les travaux du Krankeloon dans Ie cas oü ceux-ci donne-
raient des entraves en faisant entrer ces batiments par Ie 
Kruisschans, en leur faisant parcourir Ie bassin-canal et en les 
faisant sortir par l'écluse intermediaire pour continuer ensuite 
par l'Escaut jusqu'au quai! 

Ceci entraine comme consequence que l'écluse intermediaire 
devrait être construite tandis que subsiste encore Ie lit actuel 
en aval du Boomke et un simple coup d'oeil sur Ie plan montre 
que c'est dans Ie voisinage Ie plus immédiat de ce lit que la 
fouille se trouvera. Il est done hors de doute que l'on rencon-
trera les plus grandes difïïcultés dans la construction des 
radiers et fondations. Il n'y a guère d'apparence que l'on 
puisse faire Ie travail a sec dans un site aussi rapproché de 
l'Escaut et cette circonstance va nous conduire a des travaux 
longs et onéreux. L'achèvement de eet important ouvrage 
d'art s'estompe done un peu dans les brumes incertaines de 
l'avenir; mais lorsqu'il sera fini, on constatera que son 
débouché se trouve précisément au point saillant d'un cap 
compris entre Ie nouveau Ut Austruweel-Boomke etl'ancienlit 
Boomke-Philippe et 1'accessibilité du chenal paraitra ainsi 
extrêmement précaire tant qu'on n'aura pas realise et complete 
la courbe du Krankeloon, ce qui est encore beaucoup plus 
lointain. 

(1) Ajnmlci des Ingénieurs de Gand. — 1912 Tome V, fase. 3. 
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Or, précisément, c'est tant que Ie nouveau lit du Kranke-
loon n'est pas fait que cette ecluse a son role capital et une 
fois ce lit creusé et l'écluse du Kruisschans finie, l'utilité de 
l'écluse intermediaire diminue rapidement. On peut done 
résumcr ceci en disant qufe c'est lorsqu'on aura Ie plus besoin 
de l'écluse intermediaire qu'elle sera dans les conditions les 
moins bonnes pour faire son trafic, et que lorsqu'elle sera 
bonne pour faire Ie trafic on n'en aura plus besoin qu'exception-
nellement. 

A un autre point de vue les cales sèches sont greffées au 
nombre de six sur Ie lit abandonné de l'Escaut, la oü se 
trouvc, sur Ie plan, Ie mot« Krankeloon». On ne pourra done 
y avoir acces que lorsque Ie trongon de l'ancien lit qui sera 
conserve sera entièrement séparé du lit actuel et qu'on aura 
pu Ie mettre en communication avec la nappe d'eau du bassin-
canal, c'est-a-dire tout a fait a la fin des travaux de la recti­
fication de l'Escaut prévu au plan définitif. 

Il est assez inutile de calculer en ce moment quand on en aura 
fini de ces travaux immenses et enchevêtrés, mais il suffit de 
se remémorer combien les diverses phases des travaux se 
dominent les unes les autres pour voir a quels invraisemblables 
délais on sera entrainé 

La Coupure du Krankeloon ne peut être entamée avant que 
Ie tunnel prévu au-dessous soit terminé. Le cours du fleuve 
ne peut être modifié avant que la communication entre les 
bassins d'Anvers et le Kruisschans ne soit assurée. Enfin 
ce n'est que lorsque ce détournement sera fini qu'on pourra 
faire la mise en communication du lit abandonné et du bassin-
canal. 

On voit done qu'un incident désagréable dans un quelconque 
des travaux du fleuve (et peut-on espérer faire des travaux 
pour des centaines de millions sans avoir des mécomptes?) 
aura pour inevitable consequence de retarder 1'acces aux nou-
velles cales sèches. 

Si le projet de l'exposè des motifs ne montre que 3 nouveaux 
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ponts a construirc (sur la branche Est-Oucst du canal-bassin), 
les études faites pour Ie plan définitif paraisscnt avoir 
démontré que Ic nombre de ces ponts était insuffisant et la 
demonstration doit avoir été si éloquente que Ie nombre des 
ponts s'cn est trouvé tout a coup triple; nous avons, en effet : 

1 pont-route sur l'écluse du Kruisschans; 
1 pont-route sur l'écluse intermediaire; 
1 pont-rails sur l'écluse intermediaire; 
1 pont-rails sur Ie raccord entre Ie bassin-canal et 1'ancien 

lit de l'Escaut; 
2 ponts-rails sur la branche Est-Ouest du bassin-canal; 
1 pont-route sur la branche Est-Ouest du bassin-canal; 
1 pont-route sur Ie goulot des bassins intercalaires. 
Et l'on peut croire que ce seront des ouvrages sérieux : on 

a parlé de leur donner 35 a 40 m. d'ouverture de passé ce qu. 
leur assurera une longueur totale, pour la partie mobile, quj 
ira vers les cent metres. 

Les quatre premiers et Ie dernier ne sont pas jumellés de sorte 
qu'évcutuellement Ie trafic serait totalemcnt interrompu sur 
les routes ou sur les chemins de fer lors du passage d'une série 
de bateaux ou bien dans Ie cas d'une difliculté ou d'un acci­
dent dans la manosuvre d'un de ces ouvrages d'art. 

Un navire voulant aller de l'Escaut en cale sèche devra 
passer 3 ponts-tournants s'il vient de l'aval et un bateau 
venant des nouvelles darses pour ee rendre vers Ie groupe des 
six cales sèches devra passer 5 ponts-tournants, et franchir 
environ 6 kilometres de bassins. 

Ce simple énoncé sufTira pour faire impression sur toute 
personne ayant jamais manoeuvre un bateau dans les bassins 
d'Anvers. 

Enfin, tout comme dans Ie plan de l'exposé des motifs nous 
constatons que la majeure partie des quais sont soumis a la 
sujétion des ponts-tournants ainsi que je l'ai expliqué au § 1; 
et, en outre, on revolt l'éparpillement extreme des installations 
maritimcs aggravées ici par la disposition des cales sèches -
écartèes de plus d'une demie lieuc du canal-bassin. 
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En résumé la disposition d'ensemble parait avoir été arrêtée 
avec une hate un peu trop accentuée et un désir d'utiliser ce 
qui a été fait comme bassin lorsqu'on croyait encore réaliser 
la Grande Coupure, sans que 1'étude de toutes les questions 
attenantes ait été suffisamment mürie. 

§ 3. — La solution pratique. 

Dès lors et comme a ce sujet rien n'est définitivement 
arrêté, il peut être utile et opportun encore d'indiquer com­
ment Ie bassin-canal et les darses qui s'y embranchent seraient 
Ie plus favorablement disposes pour Ie trafic maritime en 
même temps que pour les communications par route et par 
rails. 

Le système que je me suis propose consiste a supprimer dans 
toute la mesure du possible toutes les entraves a la circulation 
des bateaux et des trains ou chariots et a ramasser autant qu'il 
se pourra les installations maritimes qui devront s'aj outer 
a celles qui existent déja en ce moment. 

Et c'est ici que nous allons nous libérer des servitudes que 
les pro jets antérieurs faits sous 1'influence de la Grande Cou­
pure ont créées. 

Au lieu de continuer le trongon de bassin-canal pour un 
tracé assez tourmenté nous arrêtons toute construction dans 
cette direction et nous reprenons le tracé des nouveaux bassins 
par le prolongement de l'Amérika. 

De cette maniere la future ligne des bassins reste suffisam­
ment prés de la future ligne de 1'Escaut pour que les deux 
genres d'installations (au bassin et au fleuve) puissent être 
considérés comme formant un seul tout. Mais ceci ne va pas 
sans quelques sacrifices que voici : 

Les deux nouvelles darses et le tron^on de bassin-canal 
adjacent sont plus profonds que les bassins intercalaires de 
sorte que tous les murs de quai ont été fondés tres bas et com­
me, a l'avenir, les batiments de mer ne pourraient plus avoir 
acces a ces profondeurs qu'en passant par les intercalaires 
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on voit que la tranche inférieure du mur sur li"00 de hauteur 
snviron ne sera plus guère utile. — Il faudra démolir et recon-
etruire aussi Ie pont tournant situé k l'entrée de l'Amérika-
dock. Get ouvrage n'a que 17 m. d'ouverture et il faudrait 
lui donner au moins la largeur de l'Ecluse Royers pour que 
tout navire susceptible de passer par l'écluse puisse aussi 
franchir ce pont. 

Enfin les quais situés au fond de l'Amérika devraient être 
démolis pour qu'on puisse avoir acces au nouveau canal-bassin. 

Pour l'harmonie du tracé et de l'exposé j 'ai conserve Ie cours 
de l'Escaut tel que je l'avais compris (voir Planche 6) dans 
mes études antérieures et un coup d'oeil sur cette planche 
suf f it pour qu'on se rende compte combien les deux pro jets 
(Escaut et Canal-Bassin) sont convenablement juxtaposes. En 
réahté tout l'espace compns dans la grande boucle du fleuve 
s'étendant d'Austruweel a Kruisschans est occupé par les 
nouvelles installations maritimes et il n'existe pas ici de ces 
immenses espaces vides oü l'on n'a su que mettre. 

L'ensemble comprend un vaste bassin transversal, situé vers 
Ie Kruisschans, auquel aboutissent d'une part les Ecluses du 
Kruisschans telles que je les avais fait figurer dans les Annales 
des Ingénieurs de Gand. (Année 1910, Tome III, fase. 3.) et 
d'autre part trois longues darses qui se terminent en impasse 
et plus une quatrième située au sud des trois premières et qui 
rejoint Ie bassin Amerika. Les écluses du Kruisschans étant 
au nombre de deux et situées dans des chenaux séparés — 
et de dimensions identiques —, on voit que chacune d'elles 
a la propriété de dédoubler l'écluse Royers et qu'elles assurent 
d'une maniere complete leur sécurité mutuelle. 

Toute autre écluse maritime (c'est-a-dire destinée aux 
navires de mer a mature fixe) devient done inutile pendant un 
temps que l'on peut, pour Ie moment, considéré comme indé-
finiment prolongé. Je n'entends pas dire par la que plus jamais 
on ne devra penser a construire des écluses pour avoir un acces 
supplementaire dans les bassins d'Anvers mais bien que, si 
jamais on est amené a prévoir un pareil acces, c'est que Ie 
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trafic du port aura pris une telle extension que cela vaudra la 
peine d'étudier tout un dispositif d'aménagemcnts nouveaux 
qui, alors, comprendra de nouveau des écluses. 

On peut maintenant supposer une des trois ccluses (Kruis-
schans et Rovers) hors service et il n'y aura pas un seul navire 
dans tout le port qui verra son trajet vers la mer allonge de 
ce chef. 

Les darses elles-mêmes, pour celles qui sont tracées en 
impasse, ont leur largeur croissante depuis le fond jusqu'a 
I'embouchure : il y a 250 metres au fond et 300 m. a 1'entree ce 
qui permet de compter pour cette entree sur une largeur sem-
blable a celle du fond alors même qu'il y aurait des bateaux 
accostés le long des quais. Ni le plan de l'exposé des motifs, 
ni le plan définitif ne montrent pareille precaution bien qu'on 
la trouve sur les anciens plans du bassin-canal tracés par 
1'Administration Communale d'Anvers. 

La consequence immediate de ceci c'est que les terre-pleins 
situés entre les darses sont, aussi, dégagés vers leurs entrees 
et que la circulation sur route ou sur voie ferrée dispose aussi 
d'une place plus grande a mesure qu'on se rapproche de I'en-
droit 0Ü elle est le plus intense. 

On re narquera l'extrême développement en long de chacun 
des ter-e-pleins : ceci est fait en vue de réaliser une série de 
faisceau c de voies placées les uns derrière les autres et qui 
permettront de faire, sur le terre-plein même, les manoïuvres 
completes avec les wagons provenant des quais du terre-plein 
dc telle sorte que les trains puissent partir presque tout a fait 
formes du terre-plein même pour s'en aller vers l'intérieur du 
pays. 

Chacun de ceux-ci forme done un tout complet présentant 
une ligne de quais en harmonie comme longueur et installa­
tions avec les chemins de fer voisins. Et, si le calcul a été bien 
fait, on est sur que jamais un ensemble de ce genre ne pourra 
être ni trop petit ni mal disposé ni devenir impropre au travail 
qu'il y aura a y faire. Le dégagement des trains se fera rapi-
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dement une fois qu'ils auront quitte Ie terre-plein entre les 
darses puisqu'ils seront complètement formes. 

Avec une longueur de quais moindre que 2,500 m., une 
installation de ce genre deviendrait difficile, les trains de raar-
chandiscs étant fort longs au moment de leur depart et ayant 
besoin de tres longues voies pour pouvoir manoeuvrcr. 

La darse A présente une disposition spéciale. 
D'abord elle n'a qu'une seule rive garnie de quais : la rive 

droite. La rive gauche est formée par un talus sous-marin, 
distant de 250 metres du mur de quai et au-dcla duquel, 
sur une largeur de 100 metres on nc trouve que 3 m. environ 
de profondeur. Cette longue bande est un lieu de stationne-
ment pour les bateaux d'intérieur qui y seront absolument 
tranqnillcs, Ie peu de profondeur des eaux ne permettant pas 
aux navires de mer de s'y aventurer. 

On sait quelle nuisance et quel encombrcmc ' t causent les 
bateaux d'intérieur dans les bassins d'Anvers. La disposition 
figurce fera disparaitre l'une et l'autre car elle permettra de 
mettre a ce seul endroit plus de 700 grands bateaux du Rhin 
ou des canaux Belges. 

Cette zone moms profonde est limitée elle même par un 
simple talus au-dela duquel un terre-plein de 200 m. de largeur 
est réserve pour augmenter éventuellement les bassins des 
alleges si la néccssité s'en faisait sentir. Dans ces conditions 
on pourrait mettre plus de 2,000 bateaux a l'abri. Ce qui est 
interessant dans ce dispositif, c'est qu'en tout temps l'espace 
réserve aux bateaux peut être agrandi ou augmente sans 
qu'il en résulte des frais de demolition ou de constructions 
nouvelles. 

Il n'y aura, Ie long de ceLte zone, ni perrés, ni quais, ni con­
structions quelconques (pourquoi en faudrait-il?) et tout 
agrandissement se traduirait par une simple question de terras-
sements et, peut-être, de pavage a déplacer. 

Mais les bateaux d'intérieur ne sont pas seulement une 
nuisance au moment oü ils sont dans les bassins, ils encom-
brent aussi les chenaux et les sas des écluses au moment oü 
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ils veulent y entrer. En vue de supprimer cette dernière diffi-
culté, i'ai disposé, au Boerinne Sluis, une écluse de batelage 
destinée exclusivement, a la navigation intérieure et par 
laquelle les chalands venant de l'Escaut et destines au nouveau 
port pénétreraient a la surface des bassins. 

Les dimensions de ce passage devraient être suffisants pour 
y laisser entrer des bateaux du Rhin. Tons les bateaux venant 
de Famont et destines au nouveau port entreraient directe-
ment par la car ils ne descendraient pas jusqu'au Kruisschans 
pour remonter ensuite tout Ie canal-bassin. Quant a la navi­
gation rliénane si, par la suite, on créait quelque nouveau 
type qui ne peut pas passer par 1'écluse de batelage il serait 
toujours possible de faire entrer ces batiments exceptionnels 
par l'une des écluses du Kruisschans, ce qui, vu les grandes 
dimensions de ces écluses et Ie nombre relativement mininie de 
ces chalands, ne pourrait gêner la grande navigation. Il est 
a remarquer, en outre, que les chalands entrant par 1'écluse du 
Boerinne Sluis ont acces dans la zone réservée du bassin A 
sans jamais devoir se mettre dans une partie de bassin oü 
les grands navires doivent passer. La sécurité est done absolue 
depuis le fleuve jusqu'au lieu de stationnement. 

II a paru opportun de continuer autant que possible — car 
ici le système absolu n'est plus realisable — le principe de la 
separation des navires de mer et des bateaux d'intérieur dans 
les darses; et pour cela elles ont été réunies au fond par un 
canal qui peut, vu ses dimensions et ses ponts fixes, laisser 
passer les bateaux d'intérieur, mais non les navires de mer. 
La profondeur d'eau dans ce canal n'est non plus que de 3 m. 
environ afin que Ics navires de mer ne puissent y avoir acces : 
un navire situé au milieu de la darse B. par exemple ne devrait 
done pas croiser les chalands qui vicnnent lui prendre ou lui 
remettre une cargaison et le risque de collision serait reduit au 
minimum. 

Les navires de mer auraient toujours acces aux darses par 
leur extrémité Quest, et les bateaux d'intérieur par leur extré-
mité oriëntale. Si on compare ceci avec ce qui cxiste dans le 
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plan « définitif » on verra de suite combien le système que nous 
proposons reduit les risques d'accidents, d'encombrements et 
d'ennuis de toute espèce. 

A un autre point de vue, notre projet de canal-bassin pré­
sente un avantage considerable. 

C'est relativement an nombre de ponts tournants. 
Tandis que le projet définitif en montre 9 nous n'en avons 

que 4, et encore, parmi ces 4 il y en a un qui n'est que la 
reconstruction du tablier entre le bassin Lefebvre et le bassin 
Amerika. 

Parmi ces 4 ponts, il y en a deux de grandes dimensions (les 
mêmes — ou a pen prés — que les 9 du plan « définitif ») mais 
les deux autres ne doivent avoir que 22 metres d'ouverturc. 

Ccs deux derniers sont ceux qui limitent de part et d'autre 
le bassin Amerika. 

Je dis qu'ils ne doivent pas avoir plus de 22 m. parce qu'il 
suffit qu'il laissent passer un navire ayant franchi l'écluse 
Royers, qui elle même n'a que 22 m. de larf;e. 

Si l'écluse Royers manque, tons les navires ayant fait leur 
entree par cette écluse peuvent s'écliapper par les ponts, les 
bassins A et A' et les écluses du Kruisschans. Si l'une des 
écluses du Kruisschans manque, 1'autre est toujours la pour 
assurer le service (et c'est mainteiiant que nous voyons l'utilité 
d'avoir deux écluses identiques et non une grande et une 
petite) et les ponts de 1'Amerika dok n'ont pas besoin d'avoir 
plus de largeur, même pour le cas oü les navires voudraient 
sortir par l'écluse Royers. 

Les deux autres ponts se trouvcnt places sur les têtes amont 
des écluses du Kruisschans parce qu'il seront dans eet endroit 
moins exposes aux avaries que s'ils étaient sur la tête aval. 

Avec ces quatre seuls ponts il n'est pas un endroit du nou­
veau port soumis a la sujétion des ponts tournants, dont on 
ne puisse s'échapper par au moins deux ponts de sorte qu'on 
entrevoit, dés a présent, le moyen de coordonner la manoeuvre 
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des deux ponts de maniere que l'un d'cux soit toujours lermé. 
De plus, ces deux ponts sont toujours tres voisins l'un de 
l'autre de sorte que Ie détour que l'on serait amené a faire ne 
serait jamais bien considerable. 

Mais ce qui, a notre sens, foniic ra \anta^e capital de la 
solution que nous avons présentée, c'est que prcsque tous les 
nouvcaux quais échappcnt a la sujétion des ponts tournants, 
c'est-a-dire que pictons, voiturcs et locomotives peuvent 
arriver sans avoir a franchir un scul pont-tournant. 

Tous les quais des bassins A, B, C, D échappent; les quais 
Ouest des nouvelles darses, des intercalaires, les quais Nord, 
des bassins Amérika-Lefebvre (qui étaient derrière des ponts-
tournants dans Ie projet définitif), la rive Nord du bassin A' 
en sont aussi affrancbis. 

Il n'y a done soumis aux ponts-tournants que les quais de 
l'Escaut et la rive Sud des bassins A', Amerika, et Lefebvre. 
L'étendue des terres est bien moindre; les longueurs des quais 
affectés sont notablement plus réduites; et par suite l'incon" 
vénient est minimum. 

On ne manquera pas de dire que, plus tard, — beaucoup 
plus tard — quand les trois darses les plus septentrionales du 
projet définitif seront construites on aura ainsi un joli kilo-
métrage de quais non soumis a la sujétion de ponts-tournants, 
ce qui est exact. Mais cela n'empêcbe pas que maintenant tous 
les quais que nous avons mentionnés, aux bassins actuelle-
ment existants seront sous la sujétion et que ce sont précisé-
ment ces quais la, cxploitables en ce moment, et dont on a 
besoin, qui présenteront ce grave dcfaut sans compter encore 
que, f orcément, les \ oies qui les desserviront passcront pendant 
des années dans les chantiers de construction de l'entreprise 
des travaux. 

Dans notre projet, ceci ne se présente pas : tous les quais 
des installations existantes pourront ètre desservis par Ie Nord 
sans aucune dilTiculté et les voies pourront être établies défi-
nitivement dés achèvement des nouvelles darses sans que nen, 
dans les travaux, oblige les chantiers a s'approcher de celles-ci. 
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Le grand triangle compris entre les bassins intercalaires, Ie 
bassin A' et le fond des darses B. C. D. est destine a des instal­
lations pour le chemin de fer et a d'autres parties plus spéciales 
qui feront l'objet, s'il y a lieu, d'une note ultérieure. Si tout 
ceci a été réuni en eet endroit, c'est toujours avec le désir de 
rapprocher de la ville, autant que possible, les installations 
dont on aura le plus immédiatement besoin et qui seront occu-
pées bien longtemps avant qu'on ait eu a s'occuper des instal­
lations commerciales auteur des 3 darses B. C. D. 

A ce sujet même, et le projet que nous présentons étant 
suppose realise, on pourra voir que la disposition des darses 
avec le canal qui les raccorde au fond permet de résoudre la 
question de la circulation autour des nouvelles installations 
maritimes. 

On se plaint, déja actuellement, de la difiiculté qu'il y a è se 
rendre aux extrémités du port et du temps que ces déplace-
ments prennent. II est clair qu'il faut, a plus forte raison, 
envisager les trajets a faire le long des nouvelles darses entre 
Austruweel et Kruisschans. Tout plan comme celui du projet 
définitif expose a de longs detours et doit laisser forcément 
en dehors des circuits les terre-pleins situés entre les darses. 

Notre projet permet de faire un service beaucoup plus facile 
et plus régulier a I'aide de deux lignes de bateaux mouches 
partant du coin amont du bassin A', done a TAmcrika-dock : 
la première irait par le bassin A toucherait la rive gauche du 
bassin transversal prés de l'écluse d'entrée et, reviendrait par 
le bassin C et le canal raccordant les diverses darses entre-elles 
au fond du bassin A' apres avoir touche alternativement 
ehacune des rives des darses qu'elle parcourt. 

La deuxième irait par la darse B et reviendrait par la darse D 
et il y aurait lieu, bien entendu, de faire effectuer les trajets en 
sens inverse par d'autres bateaux. 

Avec la vitesse qu'il est possible de donner a ces petits 
batiments, on pourrait effectuer le circuit complet en 40 mi­
nutes ce qui permettrait, avec une dizaine de bateaux, de 
donner un depart toutes les 5 minutes au coin amont du 
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bassin A'; et chaque terre-plein serait desservi par 4 lignes 
(deux dans chaque sens) de bateaux. 

C'est la possibilité de former Ie circuit par Ie canal raccor-
dant les darses qui donne cette solution élégante. Si on voulait 
essayer un service semblable pour Ie projet « définitif » on 
arriverait a un parcours beaucoup plus long ou bien il faudrait 
renoncer a entrer dans les darses et se contenter de débarquer 
a chaque tête des terre-pleins ce qui augmenterait beaucoup 
les parcours a faire a pied; il faudrait aussi renoncer a entrer 
dans la partie conservée du lit actuel de 1'Escaut car Ie tour 
par cette region prendrait un temps trop considerable et enfin 
Ie trajet que devraient éventuellement faire les bateaux 
mouches est incomparablement plus coupé d'obstacles nuisant 
a la vitesse que Ie tracé que nous avons propose. 

* * 

Si l'on voulait s'arrêter maintenant a des questions moins 
générales mais qui ont cependant aussi leur importance nous 
pourrions revenir un instant sur la question des cales sèches 
que nous avons effleurée plus haut au § 2, a propos du projet 
définitif. 

Dans notre idéé les cales sèches devaient être groupées sur 
la rive occidentale du bassin transversal. 

Tout navire entrant par Ie Kruisschans doit passer devant • 
1'entree des cales et celles-ci sont aussi prés que possible des 
écluses d'accès dans Ie bassin transversal. Un navire venant 
de l'Escaut et étant endommage n'a done d'autre ouvrage 
d'art a franchir que l'écluse d'entrée. 

Tout navire venant de ce que j'appellerai«mes» installations 
maritimes en tant que bassins pour se rendre en cale sèche n'a 
pas un seul ouvrage d'art a passer; ni pont, ni écluse, nj 
étranglement quelconque, ni obstacle de quelque nature 
que ce soit. 

Même un navire venant des parties du port étrangères a 
celles que j 'ai proposées n'aura jamais plus de 2 ponts a passer 
(5 dans ce projet« définitif ») avant d'arriver a une cale sèche; 
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de sorte qu'ici encore au point de vue de la facilité des manoeu­
vres et des craintes d'avaries Ie système que j'ai présenté 
montrera, aux yeux de toute personne ayant eu a manoeuvrer 
un bateau dans les bassins d'Anvers, une indéniable supé-
riorité. 

Enfin, en envisageant la question de la rive gauche, on peut 
regretter que Ie projet « définitif » condamne cette rive a être 
déserte et inoccupée pendant un grand nombre d'années 
encore. 

Le projet « définitif » empêche, en effet, toute construction 
de quai ou d'entrée d'éclusc ou finalenient tont ouvrage com­
mercial un peu important depuis Anvers jusqu'au dela de la 
Pipe de tabac, attendu que toute la rive gauche jusque la est 
convexe et par conséquent inaccessible a la grande navigation. 
Si, quelque jour, les idees tournaient vers la realisation d'un 
port OU d'une region industrielle vers la Tête de Flandre 
il faudrait reculer le tout jusque vers Melsele ou vers Calloo. 
Ce ne serait plus Anvers... et on peut entrevoir que cette cir-
constance retarderait beaucoup la mise en valeur de la rive 
gauche, ou la creation de canaux ou de bassins sur cette rive. 

Avec le projet tel que nous l'avons établi, au contraire, 
les profondeurs convenant a des installations marilimes se 
trouvent sous la rive gauche dès le luéridien d'AusLruweel et 
elles longent cette rive jusqu'au coin de Keetenisse. Il y a done 
la un element de plus pour concentrer et assurer la continuité 
des futures installations de la rive gauche qui manque dans 
le plan « définitif» . 

Il sufTit d'ailleurs de comparer les deux planches jointes a 
cette note pour voir dans lequel des deux schémas se trouve le 
plus facilités dans l'exploitation et dans 1'organisation du 
trafic et lequel se prête le mieux a 1'extension rapide et con­
tinue des installations maritimes d'Anvers. 

Autant le plan « définitif» est décousu et disparate, autant 
le projet qui lui est oppose présente d'homogénéité et de 
cohesion dans ses lignes et dans son tracé. 

Ostende, le 1 " mal, 1913. 
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